
MARCHES PUBLICS
Clause sociale du militaire blessé

Aide aux entreprises

Description de la clause

Exécution de la clause





Durée et forme du stage :
1 à 3 mois fractionnés ou non.   
La durée du stage doit être 
adaptée afin de garantir le bon 
déroulement des missions 
proposées.
Pas d'obligation pour le 
titulaire de former ou de 
recruter le stagiaire.

Exemple de fiche de stage

Dispositif permettant à un militaire blessé identifié par Défense Mobilité de bénéficier d'un stage dans 
une entreprise titulaire d'un marché public.
Recruter un militaire dans son entreprise, c’est bénéficier d’un savoir-faire unique et générer un 
enrichissement de ces ressources humaines en termes de compétences professionnelles et relationnelles. 
Les militaires, par leur formation et leur parcours, recèlent une rare combinaison de savoirs, savoir-faire 
et savoir-être. 

Recruter un militaire blessé dans son entreprise, c’est une manière d’agir en entreprise citoyenne mais 
également un moyen de participer à l'effort de défense nationale.

Blessure physique : 20%

Blessure psychique : 80%

Catégorie A et B : 20%

Catégorie C : 80%

Profil des stagiaires

Tenue fournie ? (si les activités
le nécessitent) Non

Tâches / activités* pressenties
pour le militaire béné�ciaire de
la clause sociale ?

Dans le cadre de la préparation de la participation de l'entreprise aux salons
professionnels de l'année, le stagiaire sera amené à effectuer les activités
suivantes : 
 
1° Activités liés à l'événementiel : 
Support évènementiel et logistique avant et pendant les évènements 
Support communication 
Gestion des plannings 
 
2° Activités classiques : 
Rédaction de notes (programme, cartographie d'acteurs, contexte) 
Participation ad hoc à des rencontres professionnelles 
Support Of�ce Management 
Autres . . . 
 
NB : Selon le pro�l du stagiaire (spécialisation dans un domaine capacitaire
par exemple), des missions thématiques peuvent lui être attribuées.

Tâches / activités * pressenties
nécessitant des déplacements
?

Toutes activités liées à la gestion des évènements peuvent nécessiter des
déplacements en Ile-de-France principalement. Les déplacements
professionnels sont remboursés sous présentation de justi�catifs d'achats.

Conditions d'accueil ? (livret
d'accueil, poste de travail,
tickets restaurants,
transports. . .).

1° Journée d'introduction aux activités de l'entreprise : Présentation de
l'équipe et des missions du stagiaire. 
2° Ordinateur TBC 
3° Tickets restaurants 
4° 50% du pass navigo remboursé

Les tâches peuvent être très variées : 
secrétariat, comptabilité, gestion, 

technicien, logistique, commerciale, 
administratif etc...

Si la société souhaite accueillir un 
stagiaire mais n'est pas en mesure au 
moment de l'offre de fixer des tâches, 

indiquer "à voir selon profil".

Important

Lors du dépôt de l'offre, le candidat renseigne la �che de stage qui constitue un 
engagement ferme à exécuter la clause. (Annexe 1 au RC_Fiche de stage).
En l'absence au moment du dépôt de l'offre de la �che de stage, l'offre est 
déclarée irrégulière.
La réponse à la �che est donc obligatoire, même dans le cas d'une impossibilité 
d'accueil du stagiaire. Dans ce cas, le candidat doit remplir la partie 
"Impossibilité technique d'accueil" de la �che et dûment justi�er sa réponse.

L'acheteur est présent auprès des candidats a�n de répondre aux éventuelles 
questions.

La société titulaire est conviée à une réunion de lancement a�n de �xer les 
modalités de mise en œuvre de la clause. Celles-ci sont reprises dans la 
convention de stage. (Voir document "Convention de stage" dans dossier 
"Informations sur la clause du blessé").
Cette �che peut être modi�ée et complétée avec les candidats à l'occasion de 
cette réunion.
Le titulaire désigne notamment un représentant de son entreprise qui sera 
l'interlocuteur privilégié pour mettre en œuvre la clause.

Suite à la réception des offres et des �ches de stages, Défense mobilité se 
charge de rechercher un ou des stagiaires. (Voir �che "Défense mobilité" dans 
dossier "Informations sur la clause du blessé".).

Défense mobilité assure le suivi du bon déroulement du stage au regard des 
objectifs �xés dans la convention de stage. 
Il a pour mission d'évaluer le stage conformément au modèle proposé. (Voir 
document "Fiche d'évaluation du stage" dans dossier "Informations sur la clause 
du blessé").

Pour tout renseignement, 
contacter l'acheteur en 
charge de la procédure
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